
Régulière 
10 000 $ à 2 000 000 $

Disponible en 
tarification 

L' AdapSanté 
et L'AdapSanté Juvénile

Protection d'assurance complète en cas de maladie grave  
offerte pour des montants de 10 000 $ à 2 000 000 $. 

Unique au Canada ! Inclus l’invalidité prolongée
Si l'assuré est en invalidité prolongée 24 mois après le diagnostic d'une  
des conditions couvertes au contrat (excluant la perte d'autonomie et les 
4 conditions non critiques), une prestation mensuelle équivalente à 1 %  
du montant d’assurance sera versée de son vivant pendant un maximum 
de 24 mois. La prestation ne peut excéder 1 500 $ par mois.

AdapSanté 
24 conditions 
incluant la perte d'autonomie

4 conditions non critiques  
10 % du montant d'assurance jusqu'à 50 000 $

 Angioplastie coronarienne
 Cancer de la prostate au stade T1a ou T1b (stade A)
 Mélanome malin au stade 1A
 Carcinome canalaire in situ du sein

Remboursement des primes
 Au décès : 100 % 
 Du vivant de l'assuré (si un Chapitre B a été ajouté) :  
  Partiel ou total 
  Disponible à partir du 10e anniversaire du contrat
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AdapSanté Juvénile 
31 conditions  
incluant la perte d'autonomie

Conditions couvertes 
AdapSanté

 Accident vasculaire cérébral  
	 (avec	déficits	neurologiques	persistants)	
 Anémie	aplasique
 Brûlures graves
 Cancer
 Cécité
 Chirurgie de l’aorte
 Coma
 Crise	cardiaque	(infarctus	aigu	du	myocarde)
 Démence,	y	compris	maladie	d’Alzheimer	
 Greffe	d’un	organe	vital	ou	défaillance d’un 
 organe vital avec inscription sur une liste 
	 d’attente	en	vue	d’une	greffe
 Infection	à	VIH	contractée	au	travail
 Insuffisance	rénale
 Maladie	de	Parkinson	et	syndromes 
	 parkinsoniens	atypiques
 Maladie du motoneurone
 Méningite bactérienne
 Paralysie
 Perte d’autonomie
 Perte de l’usage de la parole
 Perte de membres
 Pontage aortocoronarien
 Remplacement ou réparation 
	 d’une	valvule	cardiaque
 Sclérose	en	plaques
 Surdité
 Tumeur cérébrale bénigne

Conditions supplémentaires 
AdapSanté Juvénile

 Autisme 
 Diabète	sucré	de	type	1
 Dystrophie	musculaire
 Fibrose	kystique
 Maladies congénitales du cœur
 Paralysie	cérébrale
 Syndrome	de	Rett
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Pendant Jusqu'à

Âge à la souscription 30 jours à 65 ans
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L' AdapSanté | Deux chapitres avantageux

Chapitre A 
Montant d’assurance initial

 Montant d'assurance temporaire en vigueur jusqu'à  
 l'échéance du paiement des primes

 Primes payables jusqu’à l’échéance choisie 
 (7 options de paiement)

 Remboursement des primes au décès inclus d'office

Chapitre B 
Montant d’assurance libéré différé

 Montant d'assurance optionnel pouvant être ajouté à 
 l'émission, au 3e, 5e et 7e anniversaire du contrat, 
 et ce, sans dépasser le montant d'assurance du Chapitre A

 Assurance permanente qui entre en vigueur lorsque le  
 contrat est libéré du paiement des primes

 Accès au remboursement des primes partiel (en échange 
 d'une réduction du capital assuré) ou total (en échange de  
 l'annulation du contrat)

Assurabilité future garantie au Chapitre B 
Augmentation du montant d’assurance libéré différé selon les besoins
 Possibilité de souscrire au Chapitre B à l'émission, au 3e, au 5e et au 7e anniversaire du contrat, et ce,  
 sans dépasser le montant d'assurance du Chapitre A

 Permet d'adapter les besoins financiers de l’assuré à sa réalité, et ce, jusqu’à 7 ans après l’achat 
 de son contrat d’assurance

 Taux garantis dès l'émission du contrat

 Sans preuve d'assurabilité

Service d'assistance personnalisé 
Inclus sans frais et disponible en tout temps pour vous et votre famille immédiate

Primes 
20 paiements

Montant d'assurance 
100 000 $ (Chapitre A et B)

Protection 
À vie

Besoins
Produit 
L'AdapSanté

Si le Chapitre B est 
inférieur au Chapitre A, 
possibilité d'augmenter  
le Chapitre B, sans preuve 
d’assurabilité, jusqu'à 
concurrence du Chapitre A Accès au remboursement des primes du vivant 

dès le 10e anniversaire si le Chapitre B a été ajouté

Entrée en vigueur du Chapitre A (montant d'assurance initial) 
et remboursement des primes au décès disponible dès la 
première prime payée

Échéance du paiement des primes et entrée 
en vigueur du Chapitre B (montant d'assurance 
libéré différé) si celui-ci a été ajouté

En savoir plus

UV Assurance est une marque de commerce déposée de L'Union-Vie, compagnie mutuelle d'assurance. 

uvassurance.ca
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Profil
Benoît 
45 ans et non-fumeur

https://uvassurance.ca/fr-1004-Teladoc-adapsante.pdf

